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Garanties pour les PRODUITS

ODL n’accorde ces garanties qu’à l’acheteur initial de la porte et à 
l’acheteur initial du bâtiment où la porte a été installée.  

CETTE GARANTIE N’EST PAS TRANSFÉRABLE.

Cette garantie exclut tout défaut des revêtements appliqués, de 
toute fenêtre de porte (lorsqu’une fenêtre de porte est installée en 
usine, veuillez vous référer à la garantie appropriée pour le verre) ou 
de tout autre accessoire. Sont également exclus de cette garantie les 
défauts résultant :

a) d’égratignures mineures ou d’imperfections visuelles mineures;

b) de l’exposition à des polluants atmosphériques;

c) �de l’exposition à des produits chimiques, à des acides ou à des 
vapeurs;

d) �d’une manipulation incorrecte, du stockage, d’un abus, de 
vandalisme, d’une mauvaise utilisation, de l’impact d’un corps 
étranger, de catastrophes naturelles, d’incendies, d’explosions ou 
d’autres accidents;

e) �de l’installation ou de l’entretien qui n’ont pas été effectués dans 
le strict respect des instructions écrites du fabricant  
(y compris l’absence d’entretien de la finition, voir la note ci-
dessous);

f) d’infiltrations d’air et d’eau en cas de mauvaises conditions 		
    météorologiques; 

g) �de toute défaillance de la structure, du bâtiment ou de la  
fondation dans laquelle la porte a été installée;

h) �de dommages causés par une exposition à une chaleur  
excessive (par exemple, installation derrière une contre-porte non 
ventilée exposée au soleil);

i) � de la modification ou de l’installation de quincaillerie, de serrures, 
de fenêtres de portes ou de tout autre élément qui provoque une 
infiltration d’eau;

j) �� de dommages causés par les transporteurs de marchandises,  
les transporteurs publics, les transports privés ou tout autre moyen 
de transport ou de manutention survenant après  
l’expédition d’ODL;

k) ��de toute autre cause indépendante de la volonté du fabricant et 
non liée au processus de fabrication proprement dit.

REMARQUE : �Toutes les portes en fibre de verre Harbour Craft d’ODL 
doivent être finies dans les six (6) mois suivant la date 
d’installation pour que la garantie soit maintenue.  Les 
six (6) côtés de toutes les portes doivent être finis et, 
pour les portes battantes, les côtés, le haut et le bas 
doivent être inspectés et entretenus aussi régulièrement 
que toutes les autres surfaces.

CETTE GARANTIE REMPLACE TOUTE AUTRE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, 
Y COMPRIS LES GARANTIES IMPLICITES D’ADÉQUATION À UN USAGE  
PARTICULIER ET DE QUALITÉ MARCHANDE. EN OUTRE, ODL NE PEUT EN AUCUN 
CAS ÊTRE TENU POUR RESPONSABLE DE DOMMAGES PARTICULIERS,  
ACCESSOIRES OU INDIRECTS.

Cette garantie vous donne des droits légaux précis.  D’autres droits 
varient d’une province ou d’un État à l’autre et peuvent s’appliquer à 
vous.  Certaines provinces ou certains États et certaines lois fédérales 
n’autorisent pas l’exclusion des garanties implicites.  Dans le cas où 
ces lois s’appliquent, la durée de toute garantie implicite sera d’un 
(1) an ou de la durée la plus courte, supérieure à un an, autorisée 
par la loi applicable.  De même, certaines provinces ou certains États 
n’autorisent pas l’exclusion ou la limitation des dommages indirects 
et, le cas échéant, cette limitation ne s’appliquera pas.

En cas de défaut, ODL, à sa seule discrétion, fournira une porte de 
remplacement, réparera la porte ou remboursera le prix d’achat 
initial. Si ODL choisit de fournir un produit de remplacement, la  
garantie limitée du produit de remplacement ne s’étendra que sur le 
reste de la période de garantie initiale. LA RESPONSABILITÉ  
MAXIMALE EST LIMITÉE AU MONTANT DU PRIX D’ACHAT INITIAL.  

ODL ne paiera pas les frais de main-d’œuvre, d’installation ni de 
finition d’une porte de remplacement. Aucun représentant d’ODL ni 
aucune autre personne n’est habilité à assumer pour ODL toute autre 
responsabilité relativement à la porte garantie aux présentes.

En cas de réclamation au titre de la garantie, veuillez en informer 
ODL dans les 30 jours suivant la découverte du défaut. Inclure dans 
la réclamation une description de la porte, le nom et l’adresse du 
propriétaire et de l’installateur, la preuve d’achat et une explication 
détaillée du défaut.

GARANTIE POUR LES PORTES EN FIBRE DE VERRE HARBOUR CRAFT 
Sous réserve des limites et des conditions établies ci-dessous, ODLMD Doors garantit qu’à partir de la date d’installation initiale, son panneau de 

porte, lorsqu’il est utilisé dans une application résidentielle, sera exempt de vices de fabrication et de matériaux pour une période de : 

25 ANS POUR LES PORTES EN FIBRE DE VERRE HARBOUR CRAFT DOUCEUR SATIN 
À VIE LIMITÉE POUR LES PORTES EN FIBRE DE VERRE HARBOUR CRAFT TEXTURÉ ET ACAJOU
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ODL n’accorde ces garanties qu’à l’acheteur initial de la porte  
et à l’acheteur initial du bâtiment où la porte a été installée.  

CETTE GARANTIE N’EST PAS TRANSFÉRABLE.

Cette garantie exclut tout défaut des revêtements appliqués, de 
toute fenêtre de porte (lorsqu’une fenêtre de porte est installée en 
usine, veuillez vous référer à la garantie appropriée pour le verre) ou 
de tout autre accessoire.  Sont également exclus de cette garantie les 
défauts résultant :

a) d’égratignures mineures ou d’imperfections visuelles mineures;

b) de l’exposition à des polluants atmosphériques;

c) �de l’exposition à des produits chimiques, à des acides  
ou à des vapeurs;

d) �d’une manipulation incorrecte, du stockage, d’un abus, de 
vandalisme, d’une mauvaise utilisation, de l’impact d’un corps 
étranger, de catastrophes naturelles, d’incendies, d’explosions ou 
d’autres accidents;

e) �de l’installation ou de l’entretien qui n’ont pas été effectués dans 
le strict respect des instructions écrites du fabricant  
(y compris l’absence d’entretien de la finition, voir la note ci-
dessous);

f) d’infiltrations d’air et d’eau en cas de mauvaises conditions
    météorologiques; 

g) �de toute défaillance de la structure, du bâtiment ou de la  
fondation dans laquelle la porte a été installée;

h) �de dommages causés par une exposition à une chaleur excessive 
(par exemple, installation derrière une contre-porte non ventilée 
exposée au soleil);

i) � de la modification ou de l’installation de quincaillerie, de serrures, 
de fenêtres de portes ou de tout autre élément qui provoque une 
infiltration d’eau;

j) �� de dommages causés par les transporteurs de marchandises,  
les transporteurs publics, les transports privés ou tout autre moyen 
de transport ou de manutention survenant après 
l’expédition d’ODL;

k) ��de toute autre cause indépendante de la volonté du fabricant et 
non liée au processus de fabrication proprement dit.

REMARQUE : �Toutes les portes en fibre de verre Pro Oak d’ODL 
doivent être finies dans les six (6) mois suivant la date 
d’installation pour que la garantie soit maintenue.  Les 
six (6) côtés de toutes les portes doivent être finis et, 
pour les portes battantes, les côtés, le haut et le bas 
doivent être inspectés et entretenus aussi régulièrement 
que toutes les autres surfaces.

CETTE GARANTIE REMPLACE TOUTE AUTRE GARANTIE, EXPRESSE OU 
IMPLICITE, Y COMPRIS LES GARANTIES IMPLICITES D’ADÉQUATION À UN USAGE  
PARTICULIER ET DE QUALITÉ MARCHANDE. EN OUTRE, ODL NE PEUT EN AUCUN 
CAS ÊTRE TENU POUR RESPONSABLE DE DOMMAGES PARTICULIERS,  
ACCESSOIRES OU INDIRECTS.

Cette garantie vous donne des droits légaux précis.  D’autres droits 
varient d’une province ou d’un État à l’autre et peuvent s’appliquer à 
vous.  Certaines provinces ou certains États et certaines lois fédérales 
n’autorisent pas l’exclusion des garanties implicites.  Dans le cas où 
ces lois s’appliquent, la durée de toute garantie implicite sera d’un 
(1) an ou de la durée la plus courte, supérieure à un an, autorisée 
par la loi applicable.  De même, certaines provinces ou certains États 
n’autorisent pas l’exclusion ou la limitation des dommages indirects 
et, le cas échéant, cette limitation ne s’appliquera pas.

En cas de défaut, ODL, à sa seule discrétion, fournira une porte de 
remplacement, réparera la porte ou remboursera le prix d’achat 
initial. Si ODL choisit de fournir un produit de remplacement, la  
garantie limitée du produit de remplacement ne s’étendra que  
sur le reste de la période de garantie initiale. LA RESPONSABILITÉ 
MAXIMALE EST LIMITÉE AU MONTANT DU PRIX D’ACHAT INITIAL.  

ODL ne paiera pas les frais de main-d’œuvre, d’installation ni de 
finition d’une porte de remplacement. Aucun représentant d’ODL ni 
aucune autre personne n’est habilité à assumer pour ODL toute autre 
responsabilité relativement à la porte garantie aux  
présentes.

En cas de réclamation au titre de la garantie, veuillez en informer 
ODL dans les 30 jours suivant la découverte du défaut. Inclure dans 
la réclamation une description de la porte, le nom et l’adresse du 
propriétaire et de l’installateur, la preuve d’achat  
et une explication détaillée du défaut.

GARANTIE POUR LES PORTES EN FIBRE DE VERRE PRO OAK 
Sous réserve des limites et des conditions établies ci-dessous, ODLMD Doors garantit qu’à partir de la date d’installation initiale, son panneau de 

porte, lorsqu’il est utilisé dans une application résidentielle, sera exempt de vices de fabrication et de matériaux pour une période de : 

25 ANS POUR LES PORTES EN FIBRE DE VERRE PRO OAK CHÊNE BLANC 
À VIE LIMITÉE POUR LES PORTES EN FIBRE DE VERRE PRO OAK CHÊNE BEIGE 

3 ANS POUR TOUTES LES PORTES D’UTILISATION COMMERCIALE OU MULTIFAMILIALE
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GARANTIE POUR LES PORTES EN ACIER 

Sous réserve des limites et des conditions établies ci-dessous, ODL garantit qu’à partir de la date d’installation initiale, ses PANNEAUX DE PORTE EN 
ACIER, lorsqu’ils sont utilisés dans une application résidentielle, seront exempts de vices de fabrication et de matériaux pour une période de :

5 ANS POUR LES PORTES STEEL PRO®

10 ANS POUR LES PORTES STEEL MARK®

20 ANS POUR LES PORTES STEEL MARK PLUS

Les flexions allant jusqu’à ¼ de pouce, les égratignures 
mineures ou autres imperfections visuelles ne seront pas 
considérées comme des défauts. ODL n’accorde ces  
garanties qu’à l’acheteur initial de la porte et  
à l’acheteur initial du bâtiment où la porte a été installée. 

CETTE GARANTIE N’EST PAS TRANSFÉRABLE.

Cette garantie exclut tout défaut causé par des  
revêtements appliqués, des fenêtres de porte ou d’autres 
accessoires. Sont également exclus de cette garantie les 
défauts résultant : 

a) de l’exposition à des polluants atmosphériques; 

b) �de l’exposition à des produits chimiques, à des acides ou 
à des vapeurs;

c) �d’une manipulation incorrecte, du stockage, d’un abus, 
de vandalisme, d’une mauvaise utilisation, de l’impact 
d’un corps étranger, de catastrophes naturelles, d’incen-
dies, d’explosions ou d’autres accidents;

d) �de l’installation ou de l’entretien qui n’ont pas été 
effectués dans le strict respect des instructions écrites du 
fabricant; 

e) �d’infiltrations d’air et d’eau en cas de mauvaises condi-
tions météorologiques; 

f) �de toute défaillance de la structure, du bâtiment ou  
de la fondation dans laquelle la porte a été installée; 

g) �de dommages causés par une exposition à une  
chaleur excessive (par exemple, installation derrière une 
contre-porte non ventilée exposée au soleil); 

h) � de la modification ou de l’installation de quincaillerie, de 
serrures, de fenêtres de portes ou de tout autre élément 
qui provoque une infiltration d’eau;

i) �de toute autre cause indépendante de la volonté du  
fabricant et non liée au processus de fabrication  
proprement dit.

CETTE GARANTIE REMPLACE TOUTE AUTRE GARANTIE, 

EXPRESSE OU IMPLICITE, Y COMPRIS LES GARANTIES IMPLICITES  
D’ADÉQUATION À UN USAGE PARTICULIER ET DE QUALITÉ MARCHANDE. EN 
OUTRE, ODL NE PEUT EN AUCUN CAS ÊTRE TENU POUR RESPONSABLE  
DE DOMMAGES PARTICULIERS, ACCESSOIRES OU INDIRECTS.  

Cette garantie vous donne des droits légaux précis. D’autres droits 
varient d’une province ou d’un État à l’autre et peuvent s’appli-
quer à vous.  Certaines provinces ou certains États et  
certaines lois fédérales n’autorisent pas l’exclusion des  
garanties implicites. Dans le cas où ces lois s’appliquent,  
la durée de toute garantie implicite sera d’un (1) an ou de la 
durée la plus courte, supérieure à un an, autorisée par la loi appli-
cable. De même, certaines provinces ou certains États n’autorisent 
pas l’exclusion ou la limitation des dommages  
indirects et, le cas échéant, cette limitation ne s’appliquera pas.

En cas de défaut, ODL, à sa seule discrétion, fournira une porte de 
remplacement, réparera la porte ou remboursera le prix d’achat 
initial. Si ODL choisit de fournir un produit de  
remplacement, la garantie limitée du produit de remplacement 
ne s’étendra que sur le reste de la période de garantie initiale. 

LA RESPONSABILITÉ MAXIMALE EST LIMITÉE AU MONTANT DU PRIX 
D’ACHAT INITIAL.  

ODL ne paiera pas les frais de main-d’œuvre, d’installation ni de 
finition d’une porte de remplacement. Aucun représentant d’ODL 
ni aucune autre personne n’est habilité à assumer pour ODL 
toute autre responsabilité relativement à la porte garantie aux 
présentes.

En cas de réclamation au titre de la garantie, veuillez en informer 
ODL dans les 30 jours suivant la découverte du défaut.  Inclure 
dans la réclamation une description de la porte, le nom et 
l’adresse du propriétaire et de l’installateur, la preuve d’achat et 
une explication détaillée du défaut.
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GARANTIE POUR LES PORTES EN ACIER À BORDURES EN ACIER 

Sous réserve des limites et des conditions établies ci-dessous, ODLMD Doors garantit qu’à partir de la date d’installation initiale, ses PANNEAUX 
DE PORTE EN ACIER, lorsqu’ils sont utilisés dans une application résidentielle, seront exempts de vices de fabrication et de matériaux pour une 

période de :

10 ANS POUR LES PORTES STEEL MARK®

20 ANS POUR LES PORTES STEEL MARK PLUS

Les flexions allant jusqu’à ¼ de pouce, les égratignures  
mineures ou autres imperfections visuelles ne seront pas 
considérées comme des défauts. ODL n’accorde ces garanties 
qu’à l’acheteur initial de la porte et à l’acheteur initial du 
bâtiment où la porte a été installée.   

CETTE GARANTIE N’EST PAS TRANSFÉRABLE.

Cette garantie exclut tout défaut causé par des  
revêtements appliqués, des fenêtres de porte ou d’autres 
accessoires. Sont également exclus de cette garantie les 
défauts résultant : 

a) de l’exposition à des polluants atmosphériques; 

b) �de l’exposition à des produits chimiques, à des acides  
ou à des vapeurs;

c) �d’une manipulation incorrecte, du stockage, d’un abus, de 
vandalisme, d’une mauvaise utilisation, de l’impact d’un 
corps étranger, de catastrophes naturelles,  
d’incendies, d’explosions ou d’autres accidents; 

d) �de l’installation ou de l’entretien qui n’ont pas été  
effectués dans le strict respect des instructions écrites  
du fabricant; 

e) �d’infiltrations d’air et d’eau en cas de mauvaises  
conditions météorologiques; 

f) �de toute défaillance de la structure, du bâtiment ou de la 
fondation dans laquelle la porte a été installée; 

g) �de dommages causés par une exposition à une chaleur 
excessive (par exemple, installation derrière une  
contre-porte non ventilée exposée au soleil); 

h) � de la modification ou de l’installation de quincaillerie,  
de serrures, de fenêtres de portes ou de tout autre  
élément qui provoque une infiltration d’eau;

i) �de toute autre cause indépendante de la volonté du fabricant 
et non liée au processus de fabrication proprement dit.

CETTE GARANTIE REMPLACE TOUTE AUTRE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, Y 
COMPRIS LES GARANTIES IMPLICITES D’ADÉQUATION À UN USAGE PARTICULIER 
ET DE QUALITÉ MARCHANDE. EN OUTRE, ODL NE PEUT EN AUCUN CAS ÊTRE TENU 
POUR RESPONSABLE DE DOMMAGES PARTICULIERS,  
ACCESSOIRES OU INDIRECTS.  

Cette garantie vous donne des droits légaux précis. D’autres droits 
varient d’une province ou d’un État à l’autre et peuvent s’appliquer à 
vous.  Certaines provinces ou certains États et certaines lois fédérales 
n’autorisent pas l’exclusion des garanties implicites. Dans le cas où ces 
lois s’appliquent, la durée de toute garantie implicite sera d’un (1) an 
ou de la durée la plus courte, supérieure à un an, autorisée par la loi 
applicable. De même, certaines provinces ou certains États  
n’autorisent pas l’exclusion ou la limitation des dommages  
indirects et, le cas échéant, cette limitation ne s’appliquera pas.

En cas de défaut, ODL, à sa seule discrétion, fournira une porte de 
remplacement, réparera la porte ou remboursera le prix d’achat  
initial.  Si ODL choisit de fournir un produit de remplacement, la  
garantie limitée du produit de remplacement ne s’étendra que  
sur le reste de la période de garantie initiale.  

LA RESPONSABILITÉ MAXIMALE EST LIMITÉE AU MONTANT DU PRIX D’ACHAT INITIAL.  

ODL ne paiera pas les frais de main-d’œuvre, d’installation ni de finition 
d’une porte de remplacement. Aucun représentant d’ODL ni aucune 
autre personne n’est habilité à assumer pour ODL Doors toute autre 
responsabilité relativement à la porte garantie aux présentes.

En cas de réclamation au titre de la garantie, veuillez en informer 
ODL dans les 30 jours suivant la découverte du défaut. Inclure dans 
la réclamation une description de la porte, le nom et l’adresse du 
propriétaire et de l’installateur, la preuve d’achat et une explication 
détaillée du défaut.
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COUVERTURE DE LA GARANTIE
Sous réserve des limites, conditions et exclusions établies ci-dessous, 
ODLMD garantit que son produit est exempt de vices de matériaux et de 
fabrication qui rendraient le produit impropre à son utilisation normale 
et recommandée. 

ODL n’accorde ces garanties qu’à l’acheteur initial du produit auprès 
d’ODL. 

CETTE GARANTIE N’EST PAS TRANSFÉRABLE NI CESSIBLE.   
La durée de cette garantie commence à la date d’achat  
par le client et s’étend sur les périodes suivantes :

	 1.  Garantie de 20 ans pour les fenêtres scellées.

	 2.  Garantie d’un an pour les autres composants du produit.

EXCLUSIONS
Cette garantie exclut les éléments suivants : a) la décoloration  
des baguettes dans les fenêtres de la porte; b) les défauts ou les 
dommages résultant de l’expédition par des transporteurs publics, des 
transports privés ou d’autres moyens de transport; c) les défauts ou les 
dommages résultant d’une manipulation incorrecte, d’un  
nettoyage, d’une installation, d’un entretien, d’une finition, d’un 
vitrage défectueux ou inadéquat (y compris un vitrage, une  
installation ou une finition non conformes aux instructions d’ODL),  
du stockage, d’un abus, de vandalisme, d’une mauvaise utilisation, de 
l’impact d’un corps étranger, d’une catastrophe naturelle,  
d’un incendie, d’une explosion ou de toute autre circonstance  
indépendante de la volonté d’ODL; d) un produit qui a été installé dans 
des conditions de chaleur élevée, d’humidité élevée, de  
vibrations élevées ou de changements de température extrêmes, 
ou qui a été soumis à ces conditions, ou des cadres qui n’ont pas été 
peints conformément aux instructions d’ODL ou qui ont été  
installés derrière une porte moustiquaire non ventilée; e) un produit 
installé dans un vitrage incliné; f) un produit soumis à des contraintes 
résultant d’une application localisée de chaleur, de mouvements 
du bâtiment ou d’éléments du bâtiment, de la dilatation ou de la 
contraction d’éléments de charpente; g) les bulles, les lignes, les légères 
imperfections de surface et la légère décoloration sont des  
caractéristiques du verre artisanal et ne sont pas considérées comme 
des défauts; h) les frais de main-d’œuvre ou d’expédition, ou d’autres 
frais encourus ou réclamés par le client.

INSPECTION ET DÉCOUVERTE DE DÉFAUTS
Il incombe au client d’inspecter le produit immédiatement après sa 
réception.  Si un défaut est découvert lors de l’inspection et qu’il est 
couvert par la présente garantie, le client doit faire une réclamation 
conformément aux procédures établies aux présentes.  

ODL n’a aucune obligation au titre de la présente garantie en ce qui 
concerne tout défaut raisonnablement décelable lors d’une inspection 
immédiate, lorsque le produit défectueux a été installé (ou utilisé d’une 
autre manière). Si un défaut survient après la livraison et pendant la 
période de garantie, le client doit faire une réclamation conformément 
à la procédure décrite ci-dessous.

PROCÉDURES DE RÉCLAMATION AU TITRE DE LA GARANTIE
Le client doit se conformer à la procédure pour déposer une 
réclamation en bonne et due forme au titre de la présente garantie :

1. � Le client doit présenter une réclamation écrite à ODL dans les 
30 jours suivant la découverte du défaut.  

2. � Le client doit fournir les éléments suivants dans  
sa réclamation écrite :

		  a.  Une description adéquate du ou des défauts;

		  b.  Le nom du style ou du motif du produit;

		  c. � La date de l’achat par le client, le lieu de l’achat, le prix d’achat 
et la date de la livraison chez le client.

3. �Le client doit, à la demande d’ODL, permettre à ODL  
ou à ses représentants d’inspecter le produit ou, si demandé,  
renvoyer le produit en port payé pour inspection.

RECOURS
Après réception d’une demande valable, ODL peut,  
à sa discrétion, soit : 

	 a.  Réparer le produit; ou 

	 b. � Fournir un produit de remplacement (ou une pièce,  
le cas échéant) de même nature et de même conception.

Le remplacement du composant en verre isolé du produit  
entraînera pour le client les frais suivants, calculés en fonction  
d’un pourcentage du prix de gros d’ODL en vigueur pour  
un produit comparable :

Période après l’achat (années) Montant des frais du client

0 à 5 0 %

6 à 8 25 %

9 à 10 50 %

Plus de 10 70 %

Si ODL choisit de fournir un produit de remplacement,  
la garantie limitée pour celui-ci restera en vigueur durant  
le reste de la garantie du produit original. Si le client ne fournit  
pas une preuve satisfaisante de la date d’achat, la date  
de fabrication du produit sera utilisée à la place. 

EXCLUSION DE GARANTIE
ODL n’offre aucune autre garantie expresse ou implicite, légale ou 
autre, concernant son produit (ou tout produit de remplacement),  
y compris toute garantie de qualité marchande ou d’adéquation  
à un usage particulier, sauf dans la mesure prévue aux présentes.

LIMITATIONS DES RECOURS
Les recours indiqués ci-dessus sont les recours exclusifs du client  
en cas de violation de la garantie ou de négligence.  

En aucun cas ODL ne pourra être tenue responsable envers  
le client ou toute autre personne en cas de dommages généraux, 
accessoires ou indirects. ODL ne paiera pas les frais de main-d’œuvre, 
d’installation ni de finition d’un produit de remplacement. Aucun 
représentant d’ODL ni aucune autre personne n’est habilité à assumer 
pour ODL toute autre responsabilité relativement au verre décoratif Tru 
Elegance garanti aux présentes.

À moins d’une entente signée à la fois par ODL et le client, le présent 
document représente la garantie complète et exclusive concernant le 
produit couvert, et elle remplace toute entente antérieure.  Aucun 
employé d’ODL ou d’une autre partie n’est autorisé à fournir une 
garantie supplémentaire. Si l’une ou plusieurs des dispositions de la 
présente garantie s’avèrent non valides, les autres dispositions restent 
entièrement en vigueur.

GARANTIE POUR LE VERRE DÉCORATIF TRU ELEGANCE
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Période après l’achat (années) Montant des frais du client

0 à 5 0 %

6 à 8 25 %

9 à 10 50 %

Plus de 10 70 %

GARANTIE POUR LE VERRE ET FER FORGÉ ARTEFERRO

COUVERTURE DE LA GARANTIE
Sous réserve des limites, conditions et exclusions établies ci-dessous, 
ODLMD garantit que son produit est exempt de vices de matériaux et 
de fabrication qui rendraient le produit impropre à son utilisation 
normale et recommandée. 

ODL n’accorde ces garanties qu’à l’acheteur initial du produit auprès d’ODL. 

CETTE GARANTIE N’EST PAS TRANSFÉRABLE NI CESSIBLE.    

La durée de cette garantie commence à la date d’achat par le client et 
s’étend sur les périodes suivantes :

	 1.  Garantie de 20 ans pour les fenêtres scellées.

	 2.  Garantie d’un an pour les autres composants du produit.

EXCLUSIONS
Cette garantie exclut les éléments suivants : a) les défauts ou les 
dommages résultant de l’expédition par des transporteurs publics, des 
transports privés ou d’autres moyens de transport; b) les défauts ou les 
dommages résultant d’une manipulation incorrecte, d’un nettoyage, 
d’une installation, d’un entretien, d’une finition, d’un vitrage 
défectueux ou inadéquat (y compris un vitrage, une installation ou 
une finition non conformes aux instructions d’ODL), du stockage, 
d’un abus, de vandalisme, d’une mauvaise utilisation, de l’impact d’un 
corps étranger, d’une catastrophe naturelle, d’un incendie, d’une 
explosion ou de toute autre circonstance indépendante de la volonté 
d’ODL; c) un produit qui a été installé dans des conditions de chaleur 
élevée, d’humidité élevée, de vibrations élevées ou de changements 
de température extrêmes, ou qui a été soumis à ces conditions, ou 
des cadres qui n’ont pas été peints conformément aux instructions 
d’ODL ou qui ont été installés derrière une porte moustiquaire non 
ventilée; d) un produit installé dans un vitrage incliné; e) un produit 
soumis à des contraintes résultant d’une application localisée de 
chaleur, de mouvements du bâtiment ou d’éléments du bâtiment, ou 
de la dilatation ou de la contraction d’éléments de charpente; f) un 
produit soumis à des contraintes résultant d’une application localisée 
de chaleur, de mouvements du bâtiment ou d’éléments du bâtiment, 
de la dilatation ou de la contraction d’éléments de charpente; g) les 
frais de main-d’œuvre ou d’expédition, ou d’autres frais encourus ou 
réclamés par le client. 

REMARQUE : LA COLLECTION DE VERRE ET FER FORGÉ ARTEFERRO EST FORMÉE  
DE PRODUITS FAITS À LA MAIN ET IL N’Y A PAS DEUX UNITÉS IDENTIQUES.  
ODL S’EFFORCERA DE FABRIQUER UN PRODUIT DONT DEUX UNITÉS SERONT  
AUSSI SEMBLABLES QUE POSSIBLE.     

INSPECTION ET DÉCOUVERTE DE DÉFAUTS
Il incombe au client d’inspecter le produit immédiatement après sa 
réception.  Si un défaut est découvert lors de l’inspection et qu’il est 
couvert par la présente garantie, le client doit faire une réclamation 
conformément aux procédures établies aux présentes.  

ODL n’a aucune obligation au titre de la présente garantie en  
ce qui concerne tout défaut raisonnablement décelable lors d’une  
inspection immédiate, lorsque le produit défectueux a été installé (ou 
utilisé d’une autre manière). Si un défaut survient après la  
livraison et pendant la période de garantie, le client doit faire une  
réclamation conformément à la procédure décrite ci-dessous.

PROCÉDURES DE RÉCLAMATION AU TITRE DE LA GARANTIE
Le client doit se conformer à la procédure pour déposer une 
réclamation en bonne et due forme au titre de la présente garantie :

1. � Le client doit présenter une réclamation écrite à ODL dans les 
30 jours suivant la découverte du défaut.  

2.  Le client doit fournir les éléments suivants dans sa réclamation écrite :	
	 a.  Une description adéquate du ou des défauts;

	 b.  Le nom du style ou du motif du produit;

	 c. � La date de l’achat par le client, le lieu de l’achat, le prix d’achat 
et la date de la livraison chez le client.

3. �Le client doit, à la demande d’ODL, permettre à ODL ou à ses 
représentants d’inspecter le produit ou, si demandé, renvoyer le 
produit en port payé pour inspection.

RECOURS
Après réception d’une demande valable, ODL peut, à sa discrétion, soit :

	 a.  Réparer le produit; ou 

	 b. � Fournir un produit de remplacement (ou une pièce, le cas 
échéant) de même nature et de même conception.

Le remplacement du composant en verre isolé du produit 
entraînera pour le client les frais suivants, calculés en fonction d’un 
pourcentage du prix de gros d’ODL en vigueur pour un produit 
comparable :

Si ODL choisit de fournir un produit de remplacement, la garantie 
limitée pour celui-ci restera en vigueur durant le reste de la garantie du 
produit original. Si le client ne fournit pas une preuve satisfaisante de 
la date d’achat, la date de fabrication du produit sera utilisée à la place. 

EXCLUSION DE GARANTIE
ODL Doors n’offre aucune autre garantie expresse ou implicite, légale 
ou autre, concernant son produit (ou tout produit de remplacement), 
y compris toute garantie de qualité marchande ou d’adéquation à un 
usage particulier, sauf dans la mesure prévue aux présentes.

LIMITATIONS DES RECOURS
Les recours indiqués ci-dessus sont les recours exclusifs du client en cas 
de violation de la garantie ou de négligence.  

En aucun cas ODL ne pourra être tenue responsable envers le client ou 
toute autre personne en cas de dommages généraux, accessoires ou 
indirects.

ODL ne paiera pas les frais de main-d’œuvre, d’installation ni de finition 
d’un produit de remplacement. Aucun représentant d’ODL Doors ni 
aucune autre personne n’est habilité à assumer pour ODL Doors toute 
autre responsabilité relativement au verre et fer forgé Arteferro garanti 
aux présentes.

À moins d’une entente signée à la fois par ODL et le client, le présent 
document représente la garantie complète et exclusive concernant le 
produit couvert, et elle remplace toute entente antérieure.  Aucun 
employé d’ODL ou d’une autre partie n’est autorisé à fournir une 
garantie supplémentaire.  

Si l’une ou plusieurs des dispositions de la présente garantie s’avèrent 
non valides, les autres dispositions restent entièrement en vigueur.
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GARANTIE POUR LES MINI STORES 

Période après l’achat (années) Montant des frais du client

0 à 5 0 %

6 à 8 25 %

9 à 10 50 %

Plus de 10 70 %

COUVERTURE DE LA GARANTIE
Sous réserve des limites, conditions et exclusions établies ci-dessous, 
ODLMD garantit que son produit est exempt de vices de matériaux et de 
fabrication qui rendraient le produit impropre à son utilisation normale 
et recommandée. 

ODL n’accorde ces garanties qu’à l’acheteur initial du produit auprès 
d’ODL. 

CETTE GARANTIE N’EST PAS TRANSFÉRABLE NI CESSIBLE.    

La durée de cette garantie commence à la date d’achat par le client et 
s’étend sur les périodes suivantes :

	 1.  Garantie de 20 ans pour les fenêtres scellées.

	 2. � Garantie de 20 ans sur le mécanisme interne du store et le méca-
nisme de commande externe fixé au verre.

	 3.  Garantie d’un an pour les autres composants du produit.

EXCLUSIONS
Cette garantie exclut les éléments suivants : a) les défauts ou les 
dommages résultant de l’expédition par des transporteurs publics, des 
transports privés ou d’autres moyens de transport; b) les défauts ou les 
dommages résultant d’une manipulation incorrecte, d’un nettoyage, 
d’une installation, d’un entretien, d’une finition, d’un vitrage défec-
tueux ou inadéquat (y compris un vitrage, une installation ou une fini-
tion non conformes aux instructions d’ODL), du stockage, d’un abus, de 
vandalisme, d’une mauvaise utilisation, de l’impact d’un corps étranger, 
d’une catastrophe naturelle, d’un incendie, d’une explosion ou de toute 
autre circonstance indépendante de la volonté d’ODL; c) un produit qui 
a été installé dans des conditions de chaleur élevée, d’humidité élevée, 
de vibrations élevées ou de changements de température extrêmes, ou 
qui a été soumis à ces conditions, ou des cadres qui n’ont pas été peints 
conformément aux instructions d’ODL ou qui ont été installés derrière 
une porte moustiquaire non ventilée; d) un produit installé dans un 
vitrage incliné; e) un produit soumis à des contraintes résultant d’une 
application localisée de chaleur, de mouvements du bâtiment ou d’élé-
ments du bâtiment, de la dilatation ou de la contraction d’éléments 
de charpente; f) les frais de main-d’œuvre ou d’expédition, ou d’autres 
frais encourus ou réclamés par le client.     

INSPECTION ET DÉCOUVERTE DE DÉFAUTS
Il incombe au client d’inspecter le produit immédiatement après sa 
réception. Si un défaut est découvert lors de l’inspection et qu’il est 
couvert par la présente garantie, le client doit faire une réclamation 
conformément aux procédures établies aux présentes.  

ODL n’a aucune obligation au titre de la présente garantie en ce qui 
concerne tout défaut raisonnablement décelable lors d’une inspection 
immédiate, lorsque le produit défectueux a été installé (ou utilisé d’une 
autre manière). Si un défaut survient après la livraison et pendant la 
période de garantie, le client doit faire une réclamation conformément 
à la procédure décrite ci-dessous.

PROCÉDURES DE RÉCLAMATION AU TITRE DE LA GARANTIE
Le client doit se conformer à la procédure pour déposer une réclama-
tion en bonne et due forme au titre de la présente garantie :

1. � Le client doit présenter une réclamation écrite à ODL dans les 
30 jours suivant la découverte du défaut.  

2.  Le client doit fournir les éléments suivants dans sa réclamation 
écrite :

	 a.  Une description adéquate du ou des défauts;

	 b.  Le nom du style ou du motif du produit;

	 c. � La date de l’achat par le client, le lieu de l’achat, le prix d’achat 
et la date de la livraison chez le client.

3. �Le client doit, à la demande d’ODL, permettre à ODL ou à ses 
représentants d’inspecter le produit ou, si demandé, renvoyer le 
produit en port payé pour inspection.

RECOURS
Après réception d’une demande valable, ODL peut, à sa discrétion, 
soit :

	 a.  Réparer le produit; ou 

	 b. � Fournir un produit de remplacement (ou une pièce, le cas 
échéant) de même nature et de même conception.

Le remplacement du composant en verre isolé du produit entraî-
nera pour le client les frais suivants, calculés en fonction d’un 
pourcentage du prix de gros d’ODL en vigueur pour un produit 
comparable :

Si ODL choisit de fournir un produit de remplacement, la garantie 
limitée pour celui-ci restera en vigueur durant le reste de la garantie du 
produit original. Si le client ne fournit pas une preuve satisfaisante de 
la date d’achat, la date de fabrication du produit sera utilisée à la place. 

EXCLUSION DE GARANTIE
ODL n’offre aucune autre garantie expresse ou implicite, légale ou 
autre, concernant son produit (ou tout produit de remplacement), y 
compris toute garantie de qualité marchande ou d’adéquation à un 
usage particulier, sauf dans la mesure prévue aux présentes.

LIMITATIONS DES RECOURS
Les recours indiqués ci-dessus sont les recours exclusifs du client en cas 
de violation de la garantie ou de négligence.  

En aucun cas ODL ne pourra être tenue responsable envers le client ou 
toute autre personne en cas de dommages généraux, accessoires ou 
indirects.

ODL ne paiera pas les frais de main-d’œuvre, d’installation ni de finition 
d’un produit de remplacement. Aucun représentant d’ODL Doors ni 
aucune autre personne n’est habilité à assumer pour ODL Doors toute 
autre responsabilité relativement au verre et fer forgé Arteferro garanti 
aux présentes.

À moins d’une entente signée à la fois par ODL et le client, le présent 
document représente la garantie complète et exclusive concernant le 
produit couvert, et elle remplace toute entente antérieure.  Aucun em-
ployé d’ODL ou d’une autre partie n’est autorisé à fournir une garantie 
supplémentaire.  

Si l’une ou plusieurs des dispositions de la présente garantie s’avèrent 
non valides, les autres dispositions restent entièrement en vigueur.
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La protection de notre environnement et de ses ressources naturelles est un engagement que nous pre-

nons envers nous-mêmes et envers nos clients. Nous pensons qu’il est de notre devoir de veiller à ce que 

les produits restent effi caces sur le plan énergétique en mettant en œuvre des politiques qui refl ètent 

des normes environnementales responsables, à l’échelle de l’entreprise.


